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Article 1

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : 

CERCLE MYCOLOGIQUE DE MARCOUSSIS et ENVIRONS (en abrégé C.M.M.E.)


Article 2 - objet

Cette association a pour but la diffusion des connaissances mycologiques sous toutes les formes adaptées, notamment en organisant des sorties en forêt, des conférences, des séances de détermination, des expositions de champignons frais et toutes activités connexes. Pour ce faire, des collaborations avec les sociétés voisines et la Société Mycologique de France pourront être envisagées.

Article 3 - adresse

Le siège de l'association est fixé à la Mairie de Marcoussis, 5 rue Alfred Dubois à 91460 MARCOUSSIS. Il pourra être transféré par une décision de l'assemblée générale.

Article 4 - durée

La durée de l'association est indéterminée.

Article 5 - cotisation

Une cotisation annuelle est acquittée par les adhérents. Son montant est fixé par l'assemblée générale 

Article 6 - adhésion

Pour faire partie de l'association, il faut souscrire un bulletin d'adhésion et acquitter un droit d'entrée équivalent à la cotisation annuelle en vigueur, quelque soit la date d’adhésion.

.Article 7 - radiation

La qualité de membre se perd par:

• le décès ;

• la démission qui doit être adressée par écrit au conseil d'administration ;

• le non paiement de la cotisation dans un délai de 6 mois après sa date d'exigibilité ;

• la radiation pour motif grave. Celle-ci sera prononcée par le conseil d'administration après avoir entendu les explications de l'intéressé convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 8 - ressources

Les ressources de l'association comprennent:

• Le montant des cotisations et des droits d’entrée ;

• Les subventions de l'État et des collectivités territoriales ;

• Les recettes des manifestations exceptionnelles ;

• Les ventes faites aux membres.

Article 9 - conseil d'administration

L'association est dirigée par un conseil de 6 membres élus pour 3 années par l'assemblée générale. Le tiers des membres du conseil est renouvelé chaque année. Les membres sont rééligibles. Lors du premier et deuxième renouvellements, le tirage au sort désigne les sortants.
Le conseil élit en son sein par bulletin secret, un bureau composé de : un président, un secrétaire et un trésorier. 
Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l'association.

En cas de vacances, le conseil d’administration peut pourvoir provisoirement au remplacement de deux de ses membres par cooptation jusqu'à la prochaine assemblée générale. Ces membres cooptés perdent leur pouvoir à l’époque où devait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Article 10 - réunion du conseil d'administration

Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois sur convocation du président ou sur demande d’un quart de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix. Le président dispose d'une voix prépondérante.

Les réunions font l'objet d'un procès-verbal.

Article 11 – rémunération

 Les administrateurs sont bénévoles. Des indemnités peuvent être votées par le Conseil d’administration dans le cadre de travaux exceptionnels ou de représentations de l’Association.

Article 12 - Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale comprend tous les membres à jour de leur cotisation. La lettre de  convocation individuelle pourra être envoyée par courrier électronique avec l’assentiment des membres concernés.

L'assemblée générale se réunit chaque année dans le courant du mois de novembre. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents et. représentés. Chaque membre présent ne pourra détenir que deux pouvoirs de membres représentés.

Le Président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée générale et expose la situation morale de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. 

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret des membres du Conseil sortants.

Article 13 - Assemblée générale extraordinaire

L'assemblée générale extraordinaire est compétente pour modifier les statuts, décider la dissolution, la fusion de l'association. 

Elle se réunit à la demande d'au moins la moitié des membres, ou sur demande du Président. Elle est convoquée par le président selon les modalités de l'article 12.

Un procès-verbal de la réunion est établi.

Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et représentés.

Article 14 - règlement intérieur

Le conseil d'administration peut procéder à l'établissement d'un règlement intérieur. Après approbation par l'assemblée générale, ce règlement s'impose à tous les membres de l'association. 

Article 15 – responsabilité

L’Association ne pourra être tenue pour responsable d’intoxications alimentaires bénignes ou graves liées à l’ingestion de plantes ou de champignons collectés au cours des activités mycologiques. En outre, elle décline toute responsabilité quant aux accidents qui pourraient subvenir au cours de ses activités et au rapatriement des membres ou des enfants qui s ‘égarent en forêt après abandon des groupes de promeneurs.

Article 16 - dissolution

La dissolution est prononcée par l'assemblée générale extraordinaire qui nomme un

liquidateur. L'actif sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 à une association poursuivant un but identique.

*****************

Les présents statuts ont été approuvés par l’assemblée de constitution de l’association le 10 janvier 2003
